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Vu les propositions en date du 1(j juin 19:>2 de PUnion 
E1eetr1que dYOutre-Mer. CQncesslqnnaire pour .1a distribution 
dlénel'gle :él,fctrrque; . 

Le~ conse~1 prIvé entend~; 

OEC,IDE: 
,ARTICLE PREMIER.- ~ La valeur des index entrant 

dans la liormule dè réajuste~ent des tarifs de vente 
de, l'énergie électrique est fixée comme suit: 

CI' ' 15f,527 
El" 1,01337 
MI~ 6,755,
sr 227,924,
JI' 84,225 

ART. 2, En application de ces coefficients les 
tarits 'maxima h'Om'OI'Ogu~s pour le 2e Semestre 1952 
sont fixés comme :suit appltcables pour Lomé; Ané
cho et 'Port'O·Séguro : 

Éclairage, usages domestiques et ven
tilati'On: • . . . . . " ., 44,3& le Kwh 

T'Ous autres usages, y compris les re. 
trigérateurs, th'Oubns à maIs alimentés en' 
Basse Tension; • . . . . . . . . 33,2:> le Kwh 

'F'Orce 'mOtrice Haute Tension; 26,60 le Kwh 
ART. 3. ~ T'Outefois l'Uneloo s'engage à ap,pliquer: 
1") pendant la période allant du 1er juillet 195T 

au 30 n'Ovembre 1952 les mêmes tarifs que ceux 
appliqués pendant le 1er semestre 1952 et définIS 
à l'article 3 de la déciSl'On n9 100S·D/OT dU 18 dé
cembre 1951. 

110) à partir du 1er décembre 1952 : 
Eclairage, usages d'Omestiques et ven

tilah<on (sauf éclairage de la, ville de 
L'Omé) :. 41,00 le Kwh 

Eclairage des villes de Lomé, Anécho, 
porbo-Séguro : 43,00 le Kwh 

T'OuS autres usages y compris les re
fngérateurs et mQuItns à maIS' alimentés 
en Basse Tension: . 33,25 le Kwh 

F'Orce motrice l'Jaute Tension: . 26,60 le Kwh 
ART. 4. - La présente décisi'On sera enregistrée, 

publiée et communiquée partout où beSOin sera. 
, L'Orné, le 12 n'Ovembre 1952. 

L. PECHOUX. 

Produits 

ARRETE Nt:!, 830.S2!Agro du 13 lIovemb're 1952. 

LE GOUVERNEuR DE' LA FRANcE D'OUTRE-MER, 
OfflCTER DE LA I;.Ë010N DfHONNEU~, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 
Vu le déc""t du 23 m'lrs 1921 délermtnant les attributions 

et lèS poUVOIrs du Commissalre de la République au Togo; 
VU le déc"e! du 3 janvier 1946 portant réorganisatJon 

administrative, du territOIre du Togo et création d'assemblées 
l"eprésentanves ; 

Vu le -<1écret n" 45-2433 du 1"1 octobre 1945 portant réorga. 
nls'auon ces services- de contrôle du conditionnement des 
produ!1S dans les terntOires d'Outre.MIeri 

Vu l'arrété, loca' nO 237.49 Agro du, 28 inarS 1949 cr!!.nt 

le 6>erylCe <le contrôle Olt tondltionnement d'eS prodUIts au 

Togo; 


Vu la dépëche 'no 4,558 Ag/A dU 21 octobre 1952; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est 'et demeure' rapP'Orté 'l'ar 

rêté n~ 676/52fAgro. du 28 a'Oût 1952, rendant ,obl~

gatoire le marquage en langue anglaise des emballa

ges oe produits exportés à destinatIOn de l'Etra-n"er. 


ART: 2.' - Le Chef du Service de Î'Agriculture, 
, le 'Chef du Serv,jce des Douanes, le Chef du 'Service 

de Contrôle du Conditi'Onnement, des Produits et 
leurs agents, 5011t chargés, chacun en' ce qui le 
concerne, de l'applicatIon du présent arrêté 'quI sera 
enregistré, publié 'et communIqué partout où besoin 
sera. 

L'Omé, le ,13 n'Ovembre 1952. 
L. PECHOUX. 

Â ViS à M,M. les Exportateurs 

L'arrêté nn 676-52fAgro. du 28 août 1952' qUl . ':::
rendait 'Obligat'Oire et précisait les conditi'Ons de mar

quage en langue anglaise des emballages de produits 

exportés' à destinati'On de l'Etranger est rapP'Orté. 


Les ilîdicatl'Ons [>révues restent d'applicati'On facul
tative. ' 


Il est routefois recommandé à M.M. les Exp'Orta

teurs d'appliquer ce marquage complémentaire P'Our 

l'Cs exportations à desltnatl'On cfes U. S.A. 


OrgaaisatioR lerritoriale 

Cercle de Dapango 

ARRET[; No 837-52/A.P. du 17 Ilovembre 1952. 

LE G'OUVERNEUR DE liA FRANCE, D'OUTRC-MER, 
OFl"lCIER DE LA LI!GlON. D'HONNEUR, . 

COMMISSAIRB DE llA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les poUVOirs du Commissaire de la RépublIque au Togo; 


Vu le décret du 3 janv,er 1946 portant réorganlSatJon 

adminIstrative du territotre du Togo et création d'assemblées 

représentatIVes; . 


Vu l'arrête 11Q tH/APA <tu 2 mars 1945 mùdl:hant )lùrga_ 

11Isahon territonale au cercle de Mangù; 


VU" ravIs émIS par J'Assemblée' TerritorIale' dans sa séance 

du 12 novembre 1952; 


Vu les néceSSitéS (tu Sel VIce i 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. Le Cercle de Mango, tel 


qu'il est défim par l'arrêté 121fAPA du 2 mars 1945 

est supprimé. 


ART. 2. - La Subdivision de Dapango telle qu'elle 
est délimitée et défime par l'article 3 de l'arrêté nO 
121/APA du 2 mars 1945 susvIsé est érigée eu Cer- ',' 

. cie sous l'autorité directe du Commlssalre de la Répu
blique. 



- . 
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'ART. 3. - Le nouveau cercle de Mango est cons-, 
tHué, par la SuWivisÎon de Niango, teUequ'eIle est 
défime par l'arrêté n" 121/APA du 2 mars 1945. 

ART" 4.' - A l'intérieur 'du territoire du nouveau 
cercle de Dapango toutes l,es affaires eorrectiQnneUes 
et de simple police contrnueront à être du ressort de la 
jpstice de paix à compétence cor:rectio!lnelle de So
kodé;.' , ' " 

ART. 5. - Le présent arrêté aura effet pour compter 
du 1c, décembre 1952. 

ART. 6. - Vu l'urgence, le présent arrêt( sera 
rendu immédiatement applicabl~ par "me d'affichage 
aux bureaux des circonscriptIOns adm;:nistratives, et 

, des P.T.T. ae Mango et Dapango. 
Lomé, le 17 novembre 1952. 
. L. PECliOUX. 

Cercle de Tstfvié 

ARRETE No 838-52/A.P . .du 17 novemb're 1952. 

LE GOUVIlRNEUlI DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
'. OFFICIER DE 'LA LÉorON O'HONNEURJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO,, 
Vu le dé<:r"t du 23 marS 1921 déilerminant les attributions 

et les 'poUvolrs du Commissai,re de la "-épubhque aU Togo; 
Vu le décr"t du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 

administrative du 1ll:rritOlre 'du Togo et eréation d'assemblée!> 
représenta;ttves ; . 

Vu l'afJ'êté no 117/APA <lu 2 mars 194;; molllfia"t l'or
gamsatton territonaJe uu Cercle (je Lomé, notamment en son 
artIcle 3 ~t les textes ~ubséquen1sj , 

Vu la réSolution lIUoptêt' It 10 jUillet 1952 par le Consei. 
ete Cu'conscrlpttOn de TSévié; 

Vu Ja r"SolUtlon adoptë" le 14 octobre 195~ par la Corn
mlSS:lon mUfltctpale de la Commune Mixte: de Tsévié; 

Vu ,'avls <!<:nlll par l'A,sembl&! 'TerritOriale dU. Togo dans 
sa séance <tll 1~ upVCmbre 1952; . 

yu lt!$ nécesSItés du Service; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Le Cercle de L.omé, tei qu'il 

a été défini par l'arrêté 117 du 2 mars 1945 est 
supprimé. 

ART. 2. - La Subdivisi.on de Tsévié, telle qu'elle 
est délimitée et déftnie par arrêté n<' 117/APAdu 2 
mars 1945 et les textes subséquents est érigée en 

. Cercle administré sous l'autorité 'directe du Commis
saire de la République. 

N° DE LA NO

MENCLATURE 
N* DU TARIF

GÉNÈRAl.E ET 
1'l1ÉTROPOLITAIN 

DU TARIF DU 

TOGO 

} 

04 


04-3 


04-31 
 176 

• 

DÉSIGNATION 

___oz:: 

ART. 3. - Le npuveau cerCie de Loiné est constitué' 
par la Subdivision de Lomé telle qu'eUe a' é~é définie 
par l'arrêté 117/APA 'du 2 mars 1945 susvisé. 

ART. ,4.' -'- Le présent arrêté aura eftet pour comp
ter du 1 Cf décembre 1952. . 

ART.' 5. - Vu' i',~rgence,' le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applIcable par. voie d'affichage 
à la Mairie d.e L.oméet"de TSévié, ainsi que dans les 
bureauX des circonscriphonsadmin\stratrves 'et des 

, P.T.T: de Lomé .et Tsévié. ' 

Lomé, le 17 no.vemJJre 1'9!52. 
L. PECHOUX. 

Cacao 

ARRETE N,d 840-52 bis/AE, dp. 18 novelrib,e 1952. 

LE OOUVERNEUR DE LI': FRANCE D'OUTRE-MER; 
Of.FfCtER DE LA- ~'é:0I0N o'HONNEOR.l 

-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant· les attributions 

et les pouvoIrS du Commissa:ue de la Rêpublrq~e au rQgo; 
VU le 'dé<:r"t du 3'. janvier 1946' portant· réorgà~isatIrin 

admmistratiVe du terrltOIre du Togo. et créatlbn d'assemblées 
représenta,lhve.s j 

Vu l'arrêté nO 665-49/D dU 20 aont 1949 rendant ~xêi;u. 
toi'" la <féllbératlon nO 8-49 du 11 avril 1949 ftxant la 
valeUr Imposable pour fa perceptIon rtes taxes fiscales d'entrée 
et (le sorne; , 

Vu l'arrêté ,,0 966.49/D. <lU '1 décembre 1949 -rendanl 
exécutoIre la délibératIon 24.49 du 25 avril 1949' CIe l'Assem~ ~.~ 
bl~ Repr.ésenta1we du Togo· mOCllfIant les tarifs fi~u;( 
d'entree et de sortIe j 

Vu .l'arrêté 571·52/AE/Plan. du 12 juillet 1952 flxanl 
les valeurs mercurJales POUf le calcul des droits. art. valorem 
pendant le '2<' sem~tre 1952 et ses mOlhflcatifs; 

Vu la <1éclslon 403/D/AE. dU 2 juin 1949 et 1"" rextes 
modlf1ca.tHs portant- déSlgnat!fJn des membres' de la Commis.. 
ston ~ -mercuriales; . 

Vu l'arrêté n" 705-52iAE/Plan. du 13 sep""mbl"\! 1952 
modlflant la valeur mercunale du cacao à l'exportatlon; 
, Vu les proposmons formulées par la CommÎsslOn des 
m€rcurlales, oonsulfée à domicile le 17 novembti'! 1952;, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau des valeurs mer· 

curiales à l'exportation est modifié de la manière 
suiVante: 

DES PRODUITS 

lV Produits des industries alimentaires, 
boissons alcoolique•• et vinaigres, tabacs 

3' CAÇAO ET SES PRÉPARATIONS 

CacaQ en fèves . .• . 

UNITÉ DE VALEUR 

VAt..QRA.TIQN lIŒRCURlALE 

la T. net 45.000 f. 

http:Subdivisi.on



